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Ref : articles 11 à 14 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences. 

civilite : m. / mme              
nom :




prenom :
n° securite sociale :
date de naissance :
adresse personnelle :
etablissement d’origine :
situation actuelle : □ mccn □ mchc □ pu2 □ pu1 □ pu classe exceptionnelle
Equipe- projet Inria d’accueil souhaitee :

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT

DUREE :
 □ 1 an  
□ 6 mois                   

QUOTITE :
 □ 100%  
□ 50 %
	Je souhaite renouveler mon accueil au sein du centre Inria de l’Université de Lille dans le cadre d'une convention de délégation.

	à………………….…………,
	le……………………………….……………… Signature

	Cadre réservé à l’établissement d’origine

à remplir obligatoirement par le président ou le directeur de l’établissement

L’envoi des dossiers peut être fait indépendamment de la transmission de l’avis de l’établissement d’origine,

Ces avis favorables devront être transmis au service des ressources humaines au plus tard le 31/03/2024.

        à………………….…………,
le………………………… Signature




Le dossier doit être remonté à votre établissement actuel dans les délais qui seront précisés par celui-ci. La date de clôture des inscriptions pour Inria est fixée au 31/01/2024.
Parallèlement, merci d’envoyer une simple déclaration d’intention par mail au centre Inria de l’université de Lille à l’attention à l’alias du service ressources humaines Inria : srh-lille@inria.fr 

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT


D'ACCUEIL EN DELEGATION


Centre Inria de l’université de Lille


ANNEE 2024/2025








